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3.5. Logique d’intervention 

Notre action entend favoriser la mise en œuvre de la réforme des finances publiques afin de soutenir la volonté politique 

actuelle qui s’oriente en faveur d’une amélioration du système fiscal et de la mobilisation des recettes. 

Le plan stratégique de réformes des finances publiques avance cependant doucement, alors que l’augmentation des 

recettes de l’État, notamment fiscales, non fiscales et douanières, est une nécessité absolue. Elle fait l’objet de l'accord 

avec le FMI sur un plan d’ajustement structurel, et du dialogue et des appuis des partenaires techniques et financiers, 

dont l’Union européenne. Les réformes sont vastes et doivent être priorisées et séquencées pour une efficacité maximale 

et il convient de coordonner les interventions des différents intervenants. L'UE a donc choisi de confier la gestion de sa 

contribution à la réforme des finances publiques à des organisations des Etats membres et/ou des organisations 

internationales en fonction de leur expertise spécifique et de leur expérience dans le pays. La première sur la 

digitalisation des finances publiques, la seconde sur la transparence du secteur minier. 

La gestion encore en partie manuelle des informations concernant les recettes de l’État, les fuites et détournements 

qu'elle permet et l'affaiblissement consécutif de la gestion budgétaire, font de la digitalisation de la gestion des finances 

publiques une priorité, grâce à laquelle les autres réformes seront plus efficaces. Il s’agit notamment pour l’État de 

disposer des informations pertinentes, désagrégés par sexe, dans le mesure du possible et en temps réel concernant les 

recettes afin de mieux gérer les dépenses, mais aussi afin de pouvoir réaliser des recoupements de contrôle en vue de la 

validation des données et un contrôle par les instances mandatées à cette fin, telles que l’inspection générale des finances, 

la Cour des Comptes ou encore l’ARECOMS et le CTCPM en matière minière.  

Concernant le secteur minier, les capacités d'analyse des données objectives concernant les potentielles recettes minières 

sont trop faibles pour que l'État puisse objectivement préserver ses intérêts de manière transparente, laissant une large 

marge de manœuvre aux décideurs de défendre leurs propres intérêts privés. Un accroissement de la transparence du 

secteur minier perd de sa pertinence si peu de personnes sont en mesure d’appréhender les enjeux de celle-ci et 

éventuellement d’en dénoncer l’opacité. La présente action vise donc deux approches simultanées, à savoir le 

renforcement de la disponibilité d'informations sur les contrats miniers, et le renforcement des capacités d'analyse. Si le 

secrétariat national de l'ITIE est naturellement un partenaire central dans l'action, il n'est pas le seul.  

Dans le cadre des activités de sensibilisation prévues par l’action, une attention particulière sera portée aux femmes 

issues des populations riveraines de sites miniers. Ceci afin de les sensibiliser sur la gestion des revenus provenant des 

ressources minières, en particulier ceux relatifs à la redevance minière qui revient au provinces et aux ETD (Entités 

territoriales décentralisées). Le renforcement des capacités de tous les acteurs par le biais d’activités de formations ou 

de sensibilisation permettra de mettre à leur disposition des outils capables de rendre compréhensible et cohérente une 

information jusqu’ici assez opaque et de l'analyser objectivement. Cette transparence de l’information désagrégée par 

sexe, dans le mesure du possible, permettra aussi à la société civile et aux autorités de contrôle de pouvoir jouer leur 

rôle de régulateur et d’assurer ainsi une redevabilité des autorités publiques au niveau central et dans les provinces de la 

RDC. 

 


